
Grâce à la déduction fi scale de 75 % votre dépense réelle est bien de 50 €, 
alors que Magnifi cat 

reçoit un don de 200 €

Grâce à la déduction fi scale de 75 % 

Votre don de 200 € vous revient à 50 €

10 €, vous revient à 2,50 €
30 €, vous revient à 7,50 €

50 €, vous revient à 12,50 €

10 €, vous revient à 2,50 €

A titre d’exemple un don de : 

M. , Mme, Mlle........................................................................................................

Adresse.......................................................................................................................

CP et ville...................................................................................................................

Profession..................................................................................................................

Email..................................................................Téléphone.....................................

OUI, je soutiens l’association Magnificat - Accueillir la vie

je verse un don à l’association : 
q 30 €	 q 50 € 	 q 80 € 	 q 150 € 

q 200€ 	 q 500 €	 q autre montant ……………… €
chèque à adresser au secrétariat 2 rue Charles Gille 37000 Tours
02 47 61 05 94 - email : associationmagnificat@gmail.com

à l’ordre de Magnificat - Accueillir la vie
q je souhaite recevoir le bulletin trimestriel de la maison

Bon de soutien



Autorisation de prélèvement automatique
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordon-
nés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige, je pourrai suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement 
teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier.

Nom et adresse du créancier :
Association Magnificat-Accueillir la Vie – 2, rue Charles Gille – 37000 Tours

N° National d’émetteur : 451841
Joindre un R.I.B.

Nom, prénom et adresse du débiteur 

Nom :........................................................................... Prénom :.........................................................................

Adresse :................................................................................................................Code postal :.......................

Ville :.......................................Tél. ........................................... Mail : .................................................................

Etablissement teneur du compte à débiter :

Banque / Agence :..............................................................................................................................................

Adresse :.................................................................................................................................................................

Code Postal :......................................................................Ville :.........................................................................

Compte à débiter :
	 Etablissement	 Code Guichet	 N° Compte 	 Clé RIB
	 ………………………	 ………………………	 …………………………………………	 ………………………

Montant :......................euros

Somme à débiter :	 q Mensuellement	 q Trimestriellement	 q Annuellement

Date : (obligatoire)			   Signature : (obligatoire)

Dispositions fiscales
Les dons à des organismes d’aide aux personnes en difficulté (CCi, art. 200 ; DB 5 B-3311 ; BOI 5 
B-1-97, 5 B-4-02 et 5 B-25-05 ; PF 100)
Il s’agit des versements à des associations en France qui assurent la fourniture gratuite de repas ou de 
soins médicaux ou qui favorisent le logement de personnes en difficulté, en France ou à l’étran-
ger. Dans la limite de 513 euros, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt égale à 75 % des ver-
sements (soit une réduction d’impôt maximale de 384 €). La fraction des versements excédant 513 
euros ouvre droit à une réduction d’impôt de 66 % dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
Magnificat Accueillir la Vie, œuvre de Bienfaisance depuis 1998, est habilitée à recevoir les dons et 
les legs  : seules ressources pour l’association. Ceux-ci permettent le soutien aux jeunes femmes 
enceintes dans la maison d’accueil, son fonctionnement et son développement ainsi que l’admi-
nistration de l’association. 
Les comptes de l’Association Magnificat Accueillir la Vie sont contrôlés par notre Commissaire 
aux comptes à Tours.


